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PROVINCE DE QUÉBEC … TÉMISCAMINGUE 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE TÉMISCAMINGUE 
 
 
23 NOVEMBRE 2011 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la SÉANCE ORDINAIRE du conseil de la 
Municipalité régionale de comté de Témiscamingue, tenue selon la loi, 
au bureau de la MRC de Témiscamingue, 21, rue Notre-Dame-de-Lourdes 
à Ville-Marie, MERCREDI LE 23 NOVEMBRE 2011, à 19 h 30 (7 h 30 pm), 
à laquelle : 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
Madame Lyna Pine , mairesse d’Angliers 
Monsieur Luc Lalonde , maire de Béarn 
Monsieur Jean-Yves Parent , maire suppléant de Duhamel-Ouest 
Monsieur André Pâquet , maire de Fugèreville  
Monsieur Maurice Laverdière , maire de Guérin 
Monsieur Norman Young , maire de Kipawa 
Monsieur Gérald Charron , maire de Laforce 
Monsieur Marc Giroux , maire de Latulipe-et-Gaboury 
Monsieur Daniel Barrette , maire de Laverlochère  
Monsieur Philippe Boutin , maire de Lorrainville 
Monsieur Michel Paquette , maire de Moffet 
Madame Danielle Pelchat , mairesse suppléante de Nédélec 
Monsieur Mychel Tremblay , maire de Notre-Dame-du-Nord  
Monsieur Jocelyn Aylwin , maire de Rémigny 
Monsieur Damien Lafond , maire suppléant de St-Bruno-

de-Guigues 
Madame Claudine Laforge Clouâtre , mairesse de St-Édouard-de-Fabre 
Madame Jacinthe Marcoux , mairesse de St-Eugène-

de-Guigues 
Monsieur Bruno Boyer , maire de la ville de Belleterre 
Monsieur Philippe Barette , maire de la ville de Témiscaming 
Monsieur Bernard Flébus , maire de la ville de Ville-Marie 
 
TOUS CONSEILLERS FORMANT QUORUM, AINSI QUE : 
 
Monsieur Yvon Gagnon , président du Comité municipal de Laniel 
   et représentant du territoire non organisé 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE :  
 
Monsieur Arnaud Warolin, préfet de la MRCT 
 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
Monsieur Daniel Dufault , coordonnateur au service d’aménagement 
Madame Lyne Gironne , coordonnatrice au service d’évaluation 
Monsieur Tomy Boucher , agent de développement 
Monsieur Denis Clermont , secrétaire-trésorier – directeur général 
 
 
N. B. : Le conseil des maires s’est réuni en caucus (huis clos) de 

19 h 00 à 19 h 30. 
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 Ouverture de la séance ordinaire publique à 19 h 30, adoption de 

l’ordre du jour.  
 

11-11-397 Il est proposé par M. Daniel Barrette 
appuyé par M. Philippe Boutin 
et résolu unanimement 

 
 Que l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé; 

 
 Que l’article « Affaires nouvelles » demeure ouvert jusqu’à la fin 

de la séance. 
 
 

11-11-398 Projet de drainage agricole en Abitibi-Témiscamingue.  
 
M. Patrick Lafond et Mme Diane Vaillancourt assistent à la réunion afin 
de présenter au conseil des maires leur projet de drainage agricole en 
Abitibi-Témiscamingue. 
 
Depuis l’année 2003, le secteur agricole doit composer avec une 
importante crise du revenu! Le revenu net des exploitants agricoles en 
Abitibi-Témiscamingue a chuté de 10,2 M$ en 2004 à 2,9 M$ en 2009. 
 
Le projet de drainage agricole est en développement au Témiscamingue 
depuis le printemps 2011. Il n’existe aucun programme gouvernemental 
spécifique! La région doit se prendre en main.  
 
Le projet consiste à drainer les terres agricoles de l’Abitibi-Témiscamingue 
(110 000 hectares dont 40 000 au Témiscamingue), sur une période 
de 5 ans, afin d’atteindre au final un niveau de drainage au moins 
équivalent à la moyenne provinciale (de 24 % à 51 %). 
 
Le drainage permet, entre autres, d’augmenter les rendements et de 
diversifier les productions. 
 
L’apport de l’agriculture à l’économie régionale est important. 
 
À titre indicatif, la probabilité de 40 000 tonnes de céréales 
supplémentaires / année représente un revenu supplémentaire évalué 
à 13 M$ pour l’Abitibi-Témiscamingue. 
 
Puisque les liquidités des entreprises agricoles sont faibles, des alliances 
stratégiques sont établies avec chacune des MRC de la région pour 
qu’elles assurent le financement de l’opération collective de drainage. 
 
Chaque MRC contracterait un prêt sur une période de 25 ans, une 
partie remboursable par les producteurs (30 %) en taxe spéciale et 
une partie (70 %) serait admissible au programme de remboursement 
de taxes municipales du MAPAQ, étalé sur 7 à 10 ans. 
 
Le fait que l’emprunt soit réalisé par la MRC (estimé à 42 M$ pour 
MRCT) est un élément important pour permettre aux municipalités 
dévitalisées de s’inscrire dans le projet et de profiter pleinement des 
retombées positives sur leur développement. 
 
Le coût total pour la région est estimé à 115 M$, dont 42 M$ pour le 
Témiscamingue. 
 
Un plan de drainage (analyse terrain) sera réalisé dans chacun des 
cas, selon les besoins réels : 
 

 Drainage souterrain (25 %) de 1 500 $ à 2 500 $ par hectare; 
 

 Drainage de surface (35 %) de 300 $ à 600 $ par hectare; 
 

 Réseau hydraulique (50 %) de 200 $ à 400 $ par hectare. 
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Exemple type : 
 

 Un producteur désire drainer 100 acres : 
 
• Coûts moyens = 540 $ / acre 
 
• Coûts totaux = 100 acres X 540 $ = 54 000 $ 
 

 Montant total du remboursement de taxes = 70 % des coûts = 
378 $ / acre = 37 800 $; 
 

 Montant total à payer par le producteur = 30 % des coûts = 162 $ / acre 
= 16 200 $; 
 

 Montant à payer par le producteur par an = 16 200 $ / 25 ans = 
650 $ / an pour 100 acres; 
 

 Selon nos estimés, le montant à payer par le producteur, par année 
(pendant 25 ans) varierait de 2 $ à 12 $ / acre (5 $ à 30 $ / ha) selon 
le type et les spécificités du drainage. 

 
Suivi  
 
Le projet circule actuellement dans le milieu auprès des producteurs, 
afin d’obtenir leur adhésion. 
 
Des rencontres sont prévues auprès des instances concernées, dont 
le ministre de l’Agriculture (MAPAQ), M. Pierre Corbeil. 
 
Le projet est prévu débuter en 2012. En phase de réalisation, une 
enveloppe budgétaire devrait être attribuée à chacune des municipalités, 
selon leurs besoins. 
 
 

11-11-399 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 octobre 
2011.  
 
Le procès-verbal de la séance ordinaire du 19 octobre 2011 ayant été 
remis et/ou transmis par la poste à tous les conseillers. 
 
Il est proposé par M. André Pâquet 

appuyé par M. Philippe Boutin 
et résolu unanimement 

 
 Que ledit procès-verbal soit adopté et signé tel que rédigé, tout 

comme s’il avait été lu. 
 
 

11-11-400 Période de questions de l’assistance (CM, art. 150).  
 
1re partie 
 

 Question (Mme Chantal Tremblay) : 
 
Est-ce que la MRCT rendra public un bilan des activités de la 
gestion des matières résiduelles? 
 
Réponse : 
 
Une présentation est prévue à notre ordre du jour de ce soir. 
 

 Question (M. Gilles Lepage) : 
 
Suite au dépôt du Mémoire au ministère (MRNF) sur la forêt de 
proximité, quelles sont les prochaines étapes. 
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Réponse : 
 
Formé un comité de travail des intervenants concernés, sur les 
sujets suivants : 
 
• Zonage forestier de chacune des municipalités; 

 
• Voirie forestière; 

 
• Mise à jour du Plan d’affaires en prévision de l’appel des projets 

du ministère (MRNF) prévue en 2012. 
 

 Question (M. Gilles Lepage) : 
 
Pour quelle raison le projet de drainage agricole a été présenté au 
conseil en « huis clos »? 
 
Réponse : 
 
Question d’horaire uniquement. 

 
 
Règlement sur les heures de circulation des véhicules hors route 
(VTT et motoneiges).  
 
Considérant que l’article 4 de la Loi visant à améliorer la cohabitation 
entre les riverains de sentiers et les utilisateurs de véhicules hors 
route ainsi que la sécurité de ces utilisateurs, interdira à partir du 
1er décembre 2011, la circulation des motoneiges et des VTT en 
territoire municipalisé, entre minuit et 6 heures du matin; 
 
Considérant que l’article 47.2 de la Loi sur les véhicules hors route 
permet à une MRC de se soustraire de cette restriction; 
 
Considérant qu’il s’agit de la volonté des clubs locaux et que le 
caractère rural du Témiscamingue ne justifie pas une telle interdiction 
de circuler la nuit; 
 
Considérant qu’un avis de motion du présent règlement a été donné 
le 19 octobre 2011; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par M. Philippe Boutin 

appuyé par M. Bernard Flébus 
et résolu unanimement 

 
 Que le présent règlement no 149-11-2011 soit et est adopté et qu’il 

soit statué et décrété que le conseil de la MRC de Témiscamingue 
ordonne et statue qu’à compter de l’entrée en vigueur dudit 
règlement no 149-11-2011, la totalité du territoire de la MRC de 
Témiscamingue est soumise aux dispositions suivantes : 

 
Article 1 : Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
Article 2 : La circulation des véhicules hors route (VTT et motoneiges) 

est permise 24 heures sur 24, sur tout le territoire de la 
MRC de Témiscamingue. 

 
Article 3 : Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
 
 
 
 (Original signé) (Original signé) 
_________________________ ____________________________ 
Arnaud Warolin, préfet Denis Clermont, sec.-trés. – d. g. 

Règlement 
numéro 

149-11-2011 
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Avis de motion : 19 octobre 2011  
 
Adoption : 23 novembre 2011  
 
Transmission au MTQ et à la SQ : 1er décembre 2011  
 
Entrée en vigueur : 21 février 2012  
 
Avis d’adoption et d’entrée en vigueur :   
 
 
 

11-11-401 Budget 2012.  
 
Le conseil prend acte des tableaux explicatifs démontrant les écarts 
des budgets 2011 / 2012, tel que recommandé par le comité administratif, 
ainsi que d’une présentation (analyse) du préfet sur les coûts de gestion 
des matières résiduelles au Témiscamingue. 
 

 Budget 2012 – Liste / Écart 2011-2012 : 
 

Sujet Coût Financement 
IPC : 2,7 % (indexation) 54 000 $ Quote-part 
Élus :   
♦ Préfet : 10 000 $ Quote-part 
  Salaire   

(55 990 $ en 2011) (57 502 $ en 2012)   
  Boni 2011 (9 010 $) (8 488 $ en 2012)   
  Allocation de dépenses   

(14 847 $ en 2011)  (15 248 $ en 2012) 
Ressources forestières et agricoles 
(50 000 $ en 2011) (25 000 $ en 2012) (25 000 $) Quote-part 
Services supralocaux :   
♦ Commission culturelle 

(15 000 $ en 2011 à 20 000 $ en 2012) 5 000 $ Quote-part 
♦ Carrefour Jeunesse 

(3 000 $ en 2011 à 15 000 $ en 2012) 12 000 $ Quote-part 
Pacte rural :   
♦ Agent de développement   

(à parts égales avec le Pacte rural) 27 603 $ Quote-part 
(salaire brut au budget 20 000 $)   

Réaménagement bureaux évaluation   
(estimé 57 000 $) 0 $ Fonds Immeuble
Parc informatique 12 319 $ Quote-part 
Transport adapté 
(55 250 $ en 2011) (55 500 $ en 2012) 250 $ Quote-part 
Climat Municipalités 10 000 $ Quote-part 
Parc informatique (21 860 $) Quote-part 

Surplus affecté à 2012 :   
 Année 2011 (34 575 $) 
 Année 2010 surplus accumulé (139 523 $) 
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 Valorisation des matières résiduelles : 

 
Prévisions 2012 – Dépenses 2 211 227 $ 

Ajouter :  

Déficit prévu opérations Multitech  
Fermeture DET – Période 12 septembre  
au 31 décembre 2011 

  271 385 $ 

Quote-part 2012 avant révision 2 482 612 $ 
 
Déduire :  

• Économie des collectes hivernales 85 000 $ 

• Économie supplémentaire compostage 
de 20 % à 40 % 

140 000 $  
(225 000 $)

Quote-part nette – Valorisation des matières résiduelles 2 257 612 $ 
 

 Revenus gestion des matières résiduelles imputables aux budgets 
des municipalités locales pour l’année 2012 : 

 
• Compensation collecte sélective 

(148 000,00 $ en 2008) (171 817,30 $ en 2009) 
199 462,70 $

• Redevance à l’élimination calculée à 40 % compostage   31 499,34 $

• Montant total retiré des budgets des municipalités locales 
Gestion des DET  
Moins 50 % pour frais REL (175 000 $ à 50 %) 

  
87 500,00 $ 

Total des revenus et économies des municipalités 
locales 

318 462,04 $ 

 
 Sommaire : 
 

• Quote-part nette 2011 2 190 224,00 $ 

• Quote-part nette 2012 

 Avant révision du 23 novembre 2011 3 532 176,00 $ (61 %) 

 Après révision du 23 novembre 2011 3 285 316,00 $ (50 %) 

 Incluant revenus locaux (318 462,04 $) 2 966 853,96 $ (35 %) 
 

 Informations financières : 
 

• Population : 15 804 

• Évaluation foncière uniformisée 2011 903 649 729 $  

• Évaluation foncière uniformisée 2012 926 125 807 $ (2,5 %) 
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• Quote-part 2011 : 2 190 224 $ – 0,13,3 $ / 100 $ – 78,20 $ / habitant

• Quote-part 2012 : 3 285 316 $ – 0,35,5 $ / 100 $ – 207,88 $ / habitant

• 2 966 853,96 $ représente : 0,32 $ / 100 $ – 187,73 $ / habitant 

 
 

Écart 2011 – vs – 2012 
 

• Quote-part : 

2 190 224,00 $ / 3 285 316,00 $ – 0,11,8 $ / 100 $ – 69,30 $ / habitant

• Incluant revenus locaux : 

2 190 224,00 $ / 2 966 853,96 $ – 0,08,4 $ / 100 $ – 49,14 $ / habitant
 

Pour atteindre nos objectifs d’économies financières en 2012, la 
MRCT et les municipalités locales devront conjuguer leurs efforts 
de réduction des déchets et de compostage dans une proportion 
de 40 %. Une tonne de vidanges coûte 120 $ en transport et 
traitement, comparativement à 40 $ / tonne en compostage. 
 
Monsieur le préfet suggère de faire rapport au conseil mensuellement 
sur la collecte des déchets – vs – les matières compostables. En 
août 2012, le conseil adoptera les mesures appropriées (ex. : 
budget spécial) pour combler le manque à gagner s’il y avait lieu. 
Cette hypothèse est rejetée. 

 
Enregistrement du vote : 
 
 Nombre Population
Pour 5 5 995
Contre 15 9 625
Voix pour : Messieurs Gérald Charron de Laforce, Daniel Barrette de 
Laverlochère, Philippe Boutin de Lorrainville, Damien Lafond de 
St-Bruno-de-Guigues, Philippe Barette de Témiscaming. 

N. B. : Toute décision du conseil nécessite la double majorité des 
membres présents, en nombre et population, LAU, art 201. 

 
Il est plutôt convenu que les municipalités locales s’assurent d’une 
marge de manœuvre à cet égard dans leur budget respectif. 

 
La MRCT met actuellement en place une importante campagne 
d’information publique, axée sur la réduction à la source et les 
« bonnes manières » en environnement. 

 
Différentes mesures sont également à l’étude, dont : 

 
• La vente du fer et du métal à l’Écocentre; 
 
• Le compostage des boues de fosses septiques; 
 
• Le tri des matières résiduelles et/ou la mise en ballots; 
 
• La desserte des Premières Nations, etc.; 
 
• S’assurer de la bonne participation des citoyens, mais également 

des commerces et industries (indicateurs). 
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 Traitement des élus pour l’année 2012 : 

 

 2008 2009 2010 2011 2012 

Réunion CA, conseil 
et extérieur de la MRCT 136,75 $ 141,40 $ 140,13 $ 142,65 $ 146,50 $

Réunion dans la MRCT 68,37 $ 70,69 $ 70,05 $ 71,31 $ 73,24 $

Débuté en 2003 : Indexation annuelle IPC (2,7 % en 2012) 

 
 Frais de déplacement et de séjour – élus et personnel pour 

l’année 2012 : 
 

 2011 2012 

Automobile 0,40 $/km 0,40 $/km 

Avion, autobus, taxi Coût réel Coût réel 

Déjeuner 7 $ 7 $ 

Dîner 20 $ 20 $ 

Souper 20 $ 20 $ 

Coucher Coût réel Coût réel 

Coucher chez parents ou amis 15 $ 15 $ 

 
 Renouvellement de la politique de travail et des règles de 

fonctionnement des employés de la MRCT pour l’année 2012 :  
 
Une politique de travail et les règles de fonctionnement sont en 
vigueur à la MRCT depuis le 1er janvier 1978. 

 
• Depuis le 1er janvier 1984, la MRCT s’engage à maintenir une 

assurance collective pour ses employés à temps plein, 
conformément au règlement no 14-11-1983 adopté le 23 novembre 
1983. 

 
Les cotisations régulières de la MRCT sont identiques aux 
cotisations régulières versées par le participant, soit une somme 
égale à 50 % de la prime de l’employé. 

 
L’assurance collective comprend : 

 
 Assurance-vie; 
 Assurance-salaire; 
 Assurance-maladie; 
 Soins dentaires. 

 
• Depuis le 1er janvier 1997, la MRCT s’engage à maintenir un 

« Régime de rente à terme fixe » (Fonds de pension) pour ses 
employés à temps plein. La cotisation totale est de 5 % du salaire 
brut, partagée en parts égales employeur-employé : 

 
N.B. : Depuis le 1er janvier 2008, la MRCT peut adhérer à un 

nouveau « Régime de retraite des employés municipaux 
du Québec » dont le taux de cotisation est de 11 % 
(5,5 % par l’employé et 5,5 % par l’employeur).  
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• Congés de maladie : 10 jours par année, monnayables à 50 %; 

 
• Congés fériés et fêtes payés : 12 jours par année; 

 
• Vacances annuelles : 

 
 Moins de 3 ans : 10 jours; 

 Plus de 3 ans : 15 jours; 

 Plus de 10 ans : 20 jours; 

 Plus de 25 ans : 25 jours. 
 

• Politique de prévention et d’intervention en matière d’abus 
sexuel et/ou physique et de harcèlement en milieu de travail : 

 
Chaque employé de la Municipalité régionale de comté de 
Témiscamingue (MRCT) doit être traité équitablement au travail, 
dans un milieu exempt de harcèlement, de comportements 
offensifs et de discrimination. Aucun comportement jugé comme 
étant du harcèlement ou de la discrimination ne sera toléré. 
Toute action de cette nature sera traitée en fonction de la 
sévérité de l’offense et fera l’objet de mesures disciplinaires 
pouvant aller jusqu’au congédiement. 

 
• Concernant les règles et règlements des opérateurs et du 

personnel de l’Écocentre : 
 

De par la nature de leur travail, les opérateurs sont tenus de 
respecter un code de conduite émis par la MRCT qui comprend 
des règles concernant les éléments suivants : 

 
1) Responsabilité en cas d’accidents; 

 
2) Sécurité et usage des équipements tels que les camions; 

 
3) Conduite et comportement : 

 
 Alcool et drogue sur les lieux du travail; 

 Courtoisie envers la clientèle; 

 Ponctualité; 

 Vol et vandalisme sur le matériel de la MRCT; 

 Négligence au volant; 

 Oublier trop souvent des bacs lors de la collecte; 

 Négligence dans le chargement et la disposition des 
déchets et des matières recyclables; 

 Flânage et retard sur l’itinéraire; 

 Falsification de la carte de temps; 

 Transport d’un passager sans autorisation. 
 

4) La MRCT fournit à chaque employé les équipements de 
sécurité (bottes, gants, imperméable). 
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Concernant la quote-part des municipalités de la MRC de 
Témiscamingue au financement du Centre local de développement 
du Témiscamingue pour l’année 2012.  
 
ATTENDU QUE la Loi sur les compétences municipales (LRQ, 
chap. C-47.1) prévoit à l’article 124 que toute MRC doit soutenir 
financièrement le Centre local de développement qui exerce ses 
activités sur son territoire, dans la mesure des contributions perçues à 
cette fin des municipalités locales qui font partie de son territoire; 
 
ATTENDU QUE les municipalités locales et TNO contribuent 
financièrement à la promotion et au développement économique dans 
la MRC depuis l’année 1987 et qu’elles souhaitent maintenir leur 
contribution dans l’avenir; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été régulièrement donné à la 
séance du conseil le 19 octobre 2011; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. Bernard Flébus 
 appuyé par M. Mychel Tremblay 
 et résolu unanimement 
 

 Que le présent règlement soit adopté : 
 
 
Article 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article 2 
 
L’objectif du présent règlement est de fixer la participation financière 
de chacune des municipalités locales et TNO de la MRC de 
Témiscamingue au financement du Centre local de développement du 
Témiscamingue, conformément aux dispositions de l’article 124 de la 
Loi sur les compétences municipales (LRQ, chap. C-47.1). 
 
 
Article 3 
 
Les municipalités locales et TNO de la MRC de Témiscamingue 
contribuent au financement du Centre local de développement du 
Témiscamingue pour une somme totale de 507 168 $ pour l’année 
2012, comme suit : 
 
A) Une part de 127 660 $ à même le montant total de 507 168 $ est 

répartie selon la richesse foncière uniformisée de l’ensemble des 
municipalités locales et TNO, conformément aux articles 261.1 à 
261.4 de la Loi sur la fiscalité municipale (LRQ, chap. F-2.1); 

 
B) Le solde de 379 508 $ à même le montant total de 507 168 $ 

correspond aux contributions des municipalités locales relativement 
au programme des agents de développement local. 

Règlement 
numéro 

150-11-2011 
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Article 4 
 
Il n’y a aucun mécanisme de retrait prévu à la loi. 
 
L’adoption du présent règlement est soumise à la procédure suivante : 
 

 Le vote d’une municipalité locale est déterminé par la majorité des 
voix exprimées par ses représentants; 

 
 Il faut que les voix exprimées par les membres du conseil de la 

MRC soient majoritairement affirmatives; 
 

 Il faut que le total des populations des municipalités locales dont le 
vote est affirmatif représente plus de la moitié de la population de 
la MRC; 

 
 Au surplus, le vote affirmatif ou négatif d’une seule municipalité 

locale ne suffit pas pour faire en sorte que le règlement soit, selon 
le cas, adopté ou rejeté. 

 
 
Article 5 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 (Original signé) (Original signé) 
_________________________ ____________________________ 
Arnaud Warolin, préfet Denis Clermont, sec.-trés. – d. g. 
 
 
 
 
Avis de motion donné le : 19 octobre 2011  
 
Adoption du règlement le : 23 novembre 2011  
 
Publication du règlement le : 30 novembre 2011  
(C.M. art. 447) 
 
Entrée en vigueur le : 30 novembre 2011  
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ANNEXE AU RÈGLEMENT NO 150-11-2011 
  
  
Contribution des municipalités au financement du Centre local de 
développement du Témiscamingue (CLD) pour l’année 2012, avec 
prévision pour les années 2009 à 2013. 

 

Municipalité 
Évaluation 

uniformisée 
2012 

Contribution
2012 

État des contributions des municipalités locales par l’engagement 
d’agents de développement local 

Prévision 

2009 2010 2011 2012 2013 

Angliers 14 840 233 $ 1 092 $ 14 000 $ 14 000 $ 14 000 $ 14 000 $ 14 000 $

Béarn 31 087 729 $ 2 227 $  5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $

Duhamel-Ouest 68 447 182 $ 5 009 $ 59 600 $ 59 600 $ 59 600 $ 59 600 $ 59 600 $

Fugèreville 14 192 651 $ 1 033 $ 1 000 $ 1 000 $ 1 000 $ 1 000 $ 1 000 $

Guérin 13 141 487 $ 949 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $

Kipawa 55 882 255 $ 4 283 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $

Laforce 4 414 696 $ 311 $ 60 420 $ 60 420 $ 60 420 $ 60 420 $ 60 420 $

Latulipe-et-Gaboury 12 807 227 $ 942 $ 6 375 $ 6 375 $ 6 375 $ 6 375 $ 6 375 $

Laverlochère 29 815 099 $ 2 140 $ 28 506 $ 28 506 $ 28 506 $ 28 506 $ 28 506 $

Lorrainville 60 217 819 $ 4 341 $ 59 815 $ 59 815 $ 59 815 $ 59 815 $ 59 815 $

Moffet 11 277 354 $ 828 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $

Nédélec 18 129 971 $ 1 283 $ 7 600 $ 7 600 $ 7 600 $ 7 600 $ 7 600 $

Notre-Dame-du-Nord 54 236 371 $ 3 998 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $

Rémigny 13 212 680 $ 980 $ 14 000 $ 14 000 $ 14 000 $ 14 000 $ 14 000 $

St-Bruno-de-Guigues 67 067 793 $ 4 926 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $

St-Édouard-de-Fabre 36 305 415 $ 2 664 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $

St-Eugène-de-Guigues 29 406 564 $ 2 152 $ 13 500 $ 13 500 $ 13 500 $ 13 500 $ 13 500 $

Belleterre 9 859 388 $ 717 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $

Témiscaming 175 156 525 $ 12 546 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $

Ville-Marie 151 196 305 $ 11 060 $ 102 000 $ 102 000 $ 102 000 $ 102 000 $ 102 000 $

TNO (Laniel) 55 431 066 $ 4 179 $ 2 692 $ 2 692 $ 2 692 $ 2 692 $ 2 692 $

Total 926 125 807 $ 67 660 $ 379 508 $ 379 508 $ 379 508 $ 379 508 $ 379 508 $

Montant de base   67 660 $

Promotion tourisme    60 000 $

Total   507 168 $

 
 



9565 

 
Concernant l’imposition des taxes et quotes-parts 

(Budget) 
pour l’exercice financier 2012 

 
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2012  

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 
1) RÉMUNÉRATION ET FRAIS DE 

DÉPLACEMENT DES ÉLUS       

Conseil (14 réunions) :        
  Rémunération 2 051 $  43 134 $  2 051 $  
  Déplacements 435 $  9 600 $  435 $  
Comité administratif (14 réunions) :        

  Rémunération 0 $  8 216 $  0 $  

  Déplacements 0 $  1 700 $  0 $  

Autres :        

  Rémunération 0 $  11 297 $  0 $  

  Déplacements 0 $  9 000 $  0 $  

Avantages sociaux 0 $  3 500 $  0 $  

Élection du préfet :        
  Promotion 0 $  0 $  0 $  
  Procédures 0 $  0 $  0 $  
  Salaires 0 $  65 990 $  0 $  
  Avantages sociaux 0 $  11 878 $  0 $  
  Allocation de dépenses annuelles 0 $ 15 248 $  0 $  
  Déplacements 0 $ 12 000 $  0 $  
  Fonctionnement  0 $ 5 000 $  0 $  
  Congrès CSP  0 $ 2 200 $  0 $  
  Aménagement et ameublement 0 $ 0 $  0 $  
GAMME (déplacements, expertise et 
consultant) 0 $  10 000 $  0 $  

SOUS-TOTAL 2 486 $  208 763 $  2 486 $  

 208 763 $ 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 
2) AMÉNAGEMENT ET 

DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL       

Programme MAMR :        
  Fonctionnement des MRC 106 550 $  0 $  0 $  
  Diversification des revenus :  170 462 $  0 $  0 $  
 ● Transfert Comité municipal 

de Laniel 0 $  0 $  0 $  

Rémunération du personnel :        
  Coordonnateur  10 558 $  42 232 $  10 558 $  
   Administratif 16 800 $  90 903 $  16 800 $  
Avantages sociaux 4 924 $  23 964 $  4 924 $  
Bien-être des employés 0 $  448 $  0 $  
Déplacement du personnel  0 $  13 000 $  0 $  
Poste 0 $  3 251 $  0 $  
Téléphone 200 $  3 580 $  200 $  
Publication, annonce et avis 0 $  1 000 $  0 $  
Vérification comptable 0 $  3 500 $  0 $  
Location : locaux et équipements 0 $  1 000 $  0 $  
Assurances 50 $  1 442 $  50 $  
Abonnements et cotisations 0 $  3 081 $  0 $  

 

Règlement 
numéro 

150.1-11-2011 
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Postes et fonctions Revenus Dépenses

MRCT TNO
Entretien des locaux et des équipements 0 $  9 243 $  0 $  
Photocopieur couleur 1 000 $  3 560 $  1 000 $  
Fournitures 500 $  5 698 $  500 $  
Immobilisations 0 $  2 000 $  0 $  
Frais juridiques  0 $  1 000 $  0 $  
Forêt De Chez Nous 0 $  10 000 $  0 $  
Divers 5 000 $  6 000 $  5 000 $  
Travaux techniques des cours d'eau  0 $  5 000 $  0 $  
Droit de coupe  50 000 $  50 000 $  0 $  
Volet II 561 680 $  561 680 $  0 $  
Fonds de soutien aux territoires en 
difficultés 138 750 $  138 750 $  0 $  

Agence de forêt privée 10 000 $  0 $  0 $  
Volet II (5 % du budget foresterie) 28 000 $  0 $  0 $  
Gestion de l'eau  0 $  0 $  0 $  
Route verte 45 000 $  45 000 $  0 $  

SOUS-TOTAL 1 149 475 $  1 025 332 $  39 033 $  

 (85 110 $) 

Postes et fonctions Revenus Dépenses 
MRCT TNO

3) RESSOURCES FORESTIÈRES 
ET AGRICOLES       

Quote-part 0 $ 0 $ 0 $ 
Fonctionnement 0 $  25 000 $  0 $  

SOUS-TOTAL 0 $  25 000 $  0 $  

 25 000 $ 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

4) PROJETS       

Québec en Forme 219 900 $  219 900 $  0 $  
MRC Amie des ainés (VADA) 70 000 $  70 000 $  0 $  
Agent culturel (VVAP)  50 000 $  50 000 $  0 $  
Programme Climat municipalités 60 000 $  70 000 $  0 $  
Avenir d'Enfants 50 000 $  50 000 $  0 $  

SOUS-TOTAL 449 900 $  459 900 $  0 $  

10 000 $ 

Postes et fonctions Revenus Dépenses 
MRCT TNO

5) SUPRALOCAUX       

Fonds de promotion touristique 0 $  60 000 $  0 $  
Centre d'archivage 0 $  5 250 $  0 $  
Carrefour jeunesse 0 $  15 000 $  0 $  

Commission culturelle  
(subvention 15 000 $ / an - 2009 à 2012) 15 000 $  35 000 $  0 $  

Transport collectif – Financement :       
  Financement  66 111 $  80 111 $  0 $  

SOUS-TOTAL 81 111 $  195 361 $  0 $  

 114 250 $ 
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Postes et fonctions Revenus Dépenses 

MRCT TNO
6) VALORISATION MATIÈRES 

RÉSIDUELLES       

Facturation aux municipalités 0 $  0 $  0 $  
Rémunération 6 opérateurs (temps plein) 0 $  232 290 $  0 $  
Main-d'œuvre supplémentaire (temps partiel) 0 $  (6 045 $) 0 $  
Rémunération 1 coordonnateur 0 $  47 909 $  0 $  
Chargée de projet en environnement 0 $  35 622 $  0 $  
Autres rémunérations en environnement 0 $ 33 617 $ 0 $ 
Gestionnaire de projet en environnement 0 $  20 312 $  0 $  
Opérateur d'excavatrice 0 $  37 690 $  0 $  
Préposé au poste de balance 0 $  37 690 $  0 $  
Charges sociales 0 $  80 858 $  0 $  
Frais de bureau  0 $  (784 $) 0 $  
Frais de déplacements 0 $  6 460 $  0 $  
Écocentre : 
  Aménagement et entretien 0 $  10 849 $  0 $  
  Assurances 0 $  (167 $) 0 $  
  Électricité 0 $  5 035 $  0 $  
  Téléphone 0 $  2 193 $  0 $  
Récupération des RDD 0 $ 6 169 $  0 $ 
Récupération des TIC 0 $  19 460 $  0 $  
Location d'un garage à Témiscaming 0 $  (7 030 $) 0 $  
Relais d'écocentre local (REL) : 
  Transport des matières vers Multitech 0 $  135 000 $  0 $  
  Frais de surveillance et 

d'aménagement 0 $  13 640 $  0 $  

Camion de collecte (4) : 
  Diesel  0 $  135 661 $  0 $  
  Entretien et réparation 0 $  61 751 $  0 $  
  Immatriculation 0 $  6 179 $  0 $  
  Assurances 0 $  3 965 $  0 $  
  Systèmes de communications 0 $  4 425 $  0 $  
Frais de financement (999 000 $) : 
  Capital  0 $  109 900 $  0 $  
  Intérêts 0 $  20 088 $  0 $  
Frais de financement (338 000 $) : 
  Capital  0 $ 17 600 $  0 $ 
  Intérêts 0 $ 6 525 $  0 $ 
Dépenses emprunt 4 M$ (intérêts 
emprunt temporaire) 0 $  32 000 $  0 $  
Indexation (-0,9 % / année 2010 et 1,8 % /
année 2011) 0 $  (21 276 $) 0 $  

Matières recyclables : 
  Transport et traitement recyclage 

(Sani-tri) 0 $  174 869 $  0 $  

Plaintes et dommages 0 $  4 652 $  0 $  
Fonds d'immobilisation 0 $  51 350 $  0 $  
Divers 0 $  (10 000 $) 0 $  
Plateforme de compostage : 
  Tests annuels plateforme 

de compostage 0 $  10 000 $  0 $  

Centre de transfert : 
  Transport et traitement au LET 

(Multitech) 0 $  859 600 $  0 $  

  Manutention transbordement (diesel) 0 $  10 000 $  0 $  

SOUS-TOTAL 0 $  2 188 057 $  0 $  

Autres dépenses : 
  Promotion 0 $  70 000 $  0 $  
  Frais du comité de Gestion (CAGE) 0 $  (444 $) 0 $  
  Développement de projets 

(enfouissement) 0 $  0 $  0 $  

SOUS-TOTAL 0 $  2 257 612 $  0 $  

 2 257 612 $ 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

7) SÉCURITÉ INCENDIE       

Chargée de projet en environnement (15 %) 0 $  6 286 $  0 $  
Coordonnateur sécurité incendie 0 $  15 000 $  0 $  
Technicien prévention incendie 0 $  30 000 $  0 $  
Avantages sociaux 0 $  9 232 $  0 $  
Équipements 0 $  25 000 $  0 $  
Déplacements 0 $  10 000 $  0 $  
Frais du comité de gestion 0 $  4 000 $  0 $  
Annonce 0 $  1 000 $  0 $  
Abonnement 0 $  500 $  0 $  
Fournitures 0 $  1 000 $  0 $  
Divers 0 $  0 $  0 $  
Plan de communication et expertise 0 $  0 $  0 $  
Promotion 0 $  0 $  0 $  
Développement de projets (valorisation) 0 $  0 $  0 $  
Entente pince de désincarcération 20 000 $  20 000 $  0 $  
Frais d'utilisation et maintien du réseau 
(téléavertisseurs) 20 000 $  20 000 $  0 $  

SOUS-TOTAL 40 000 $  142 018 $  0 $  

102 018 $ 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 
8) ADMINISTRATION       

Services rendus 0 $  0 $  0 $  
Intérêts 0 $  0 $  0 $  
Table locale GIR Témis (2010-2013) 
30 000 $ / an 30 000 $  30 000 $  0 $  

Rémunération du personnel 58 856 $  61 630 $  58 856 $  
Déplacement du personnel  0 $  1 000 $  0 $  
Bien-être des employés 0 $  375 $  0 $  
Avantages sociaux 10 594 $  11 093 $  10 594 $  
Vérification comptable 4 000 $  5 100 $  4 000 $  
Informatique 2 300 $  0 $  2 300 $  
Poste 4 000 $  1 282 $  4 000 $  
Téléphone 1 000 $  1 433 $  1 000 $  
Annonce et avis 0 $  1 500 $  0 $  
Services juridiques 500 $  1 000 $  500 $  
Assurances  201 $  640 $  201 $  
Abonnements et cotisations 548 $  2 813 $  548 $  
Entretien des locaux et des équipements 7 004 $  4 108 $  7 004 $  
Photocopieur couleur 2 000 $  3 406 $  2 000 $  
Fournitures 700 $  3 109 $  700 $  
Réception 0 $  2 000 $  0 $  
Communication : 
  Agent d'informations  5 000 $  5 000 $  0 $  
  Émission sur l'actualité 

témiscamienne 0 $  4 000 $  0 $  

Frais de banque 0 $  2 400 $  0 $  
Divers 26 000 $  3 500 $  26 000 $  
Frais de vente de lots 10 000 $  10 000 $  0 $  

SOUS-TOTAL 162 703 $  155 388 $  117 703 $  

110 388 $ 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 
9) FONDS D'INTERVENTION 

FINANCIÈRE DES PROJETS 
DU MILIEU TÉMISCAMIEN

      

Service de carburant - Aéroport de Guigues 0 $  0 $  0 $  
Montants discrétionnaires 0 $  10 000 $  0 $  
F.A.D.E.L. 0 $  2 000 $  0 $  

SOUS-TOTAL 0 $  12 000 $  0 $  

 12 000 $ 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

10) DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE        

  Fonctionnement : 
 ● Municipalités 0 $  67 660 $  0 $  
 ● Gouvernement du Québec (CLD) 358 987 $  358 987 $  0 $  
 √ Soutien aux projets 

d'entreprise en démarrages 82 252 $  82 252 $  0 $  
 √ Émergence de projets 

d'entreprise 44 869 $  44 869 $  0 $  
 ● Gouvernement du Québec

(Économie sociale) 0 $  0 $  0 $  
  Fonds d'adaptation et 

diversification (SDT) 225 000 $  225 000 $  0 $  

  Développement de projets MRCT 0 $  15 000 $  0 $  

SOUS-TOTAL 711 108 $  793 768 $  0 $  

82 660 $ 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO
11) PARC INFORMATIQUE       

AMÉNAGEMENT       
  Entretien et réparation (GMB) 0 $  550 $  0 $  
  Achat d'équipements 0 $  875 $  0 $  
ADMINISTRATION GÉNÉRALE -
COMPTABILITÉ       

  CIB (contrat de service) 0 $  2 729 $  0 $  
  CIB (Transfert données) 0 $  604 $  0 $  
  Entretien et réparation (GMB) 0 $  550 $  0 $  
  Module immobilisations 0 $  1 150 $  0 $  
  CIB (licence réseau) 0 $  0 $  0 $  
ADMINISTRATION GÉNÉRALE -
SECRÉTARIAT       

  Achat de programme 0 $  550 $  0 $  
  Entretien et réparation (GMB) 0 $  2 190 $  0 $  
  Formation 0 $  0 $  0 $  
  Achat d'équipements 0 $  3 450 $  0 $  
  Hébergement site Web 0 $  575 $  0 $  
ENVIRONNEMENT (Gestion matières 
résiduelles)       

  Entretien et réparation (GMB) 0 $  550 $  0 $  
  Mise à jour de programme 0 $  0 $  0 $  
  Contrat de service (SMI) 0 $  0 $  0 $  
GÉOMATIQUE        
  Achat de programme et mise à jour 

(Arcview) 0 $  0 $  0 $  
  Support annuel et m.à.j. serveur 

carto (Progigraph) 0 $  5 475 $  0 $  

  Esri (contrat de service) 0 $  5 000 $  0 $  
  Entretien et réparation (GMB) 0 $  550 $  0 $  
  Formation (volet II) 0 $  3 285 $  0 $  
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Postes et fonctions Revenus 

Dépenses 
MRCT TNO

ÉVALUATION        
  Intégration réforme cadastrale 0 $  5 475 $  0 $  
  Développement programme SMI 0 $  0 $  0 $  
  Achat d'équipements 0 $  1 725 $  0 $  
  Support annuel (SMI) 0 $  21 068 $  0 $  
  Plan de maintenance annuelle -

licences (SMI) 0 $  5 057 $  0 $  

  Entretien et réparation (GMB) 0 $  2 740 $  0 $  
  Formation (SMI et inspection 

commerciale) 0 $  0 $  0 $  
TRANSFERT FONDS DE 
DÉVELOPPEMENT 0 $  0 $  0 $  

LARGE BANDE       
  Financement réseau large bande 

(MAMR) 432 442 $  432 442 $  0 $  
  Frais financement renouv. large 

bande 0 $  0 $  0 $  

  Transfert Fonds décentralisation 0 $  0 $  0 $  
  Réseautage des municipalités 

(Support annuel) 0 $  8 100 $  0 $  
  Frais récurrents annuels réseau 

large bande (Télébec 2 287 $ x 12) 0 $  27 444 $  0 $  

  Frais récurrents annuels (GIRAT) 0 $  10 275 $  0 $  
  Utilisation de VIA (vidéoconférence) 0 $  4 500 $  0 $  
  Gestion des courriels 0 $  1 900 $  0 $  
RENOUVELLEMENT DES 
ÉQUIPEMENTS       

  Logiciel bureautique  0 $  6 596 $  0 $  
  Licences antivirus (100 licences)  0 $  2 250 $  0 $  
  Refonte du site Web et 

hébergement 0 $  0 $  0 $  
  Nouveau serveur réseau (serveur 

relève) 0 $  7 500 $  0 $  
  Remplacement écran pour tablet 

PC (inspecteurs) 0 $  1 000 $  0 $  

  Unité de stockage (disques USB) 0 $  1 000 $  0 $  
  Logiciel d'évaluation - Module 

Permis 0 $  0 $  0 $  
  Logiciel d'évaluation - Module 

Attachement 0 $  4 409 $  0 $  
  Logiciel d'évaluation - Module 

Historique 0 $  0 $  0 $  
  Logiciel d'évaluation - Module 

Fosse et puits 0 $  2 039 $  0 $  
  Logiciel d'évaluation - Module 

Viewer 0 $  0 $  0 $  
  Logiciel d'évaluation - Module 

commercial 0 $  0 $  0 $  
  Sauvegarde de données (image 

du disque) 0 $  0 $  0 $  

DÉVELOPPEMENT DES SERVICES       
  Télétravail  0 $  2 932 $  0 $  
  Système communication à 

l'Écocentre 0 $  27 214 $  0 $  
ADAPTATION AUX NOUVELLES 
TECHNOLOGIES 0 $  0 $  0 $  

SOUS-TOTAL 432 442 $  603 749 $  0 $  

171 307 $ 

Postes et fonctions Revenus Dépenses 
MRCT TNO

12) ÉVALUATION       
Rémunération du personnel 37 882 $ 149 799 $  37 882 $ 
Déplacement du personnel 0 $ 5 000 $  0 $ 
Colloque et congrès 0 $ 1 500 $  0 $ 
Avantages sociaux 6 819 $ 26 964 $  6 819 $ 
Bien-être des employés 0 $ 447 $  0 $ 
Poste 0 $ 2 054 $  0 $ 
Téléphone 600 $ 3 069 $  600 $ 
Annonce et avis 0 $ 1 000 $  0 $ 
Assurances  300 $ 5 600 $  300 $ 
Fournitures 1 500 $ 7 126 $  1 500 $ 
Abonnements et cotisations 0 $ 1 356 $  0 $ 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

Photocopieur couleur 0 $  4 070 $  0 $  
Traitement informatique 10 400 $  10 400 $  0 $  
Immobilisation 0 $  3 000 $  0 $  
Entretien des locaux et équipements 0 $  12 532 $  0 $  
Vérification comptable 0 $  4 400 $  0 $  
Frais juridiques 0 $  500 $  0 $  
Divers (projet) 0 $  1 000 $  0 $  
Mutations 3 000 $  3 000 $  0 $  
Évaluation - Villes 50 000 $  43 000 $  0 $  

SOUS-TOTAL 110 501 $  285 816 $  47 101 $  
  

 222 416 $ 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

13) VOIRIE       

Publication, annonce et avis 0 $  450 $  0 $  
Sel et calcium 23 357 $  23 357 $  0 $  

SOUS-TOTAL 23 357 $  23 807 $  0 $  
  

 450 $ 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

14) COTISATIONS AUX ORGANISMES       

Cotisations 0 $  17 800 $  0 $  

SOUS-TOTAL 0 $  17 800 $  0 $  
  

 17 800 $ 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

15) PROGRAMMES D'HABITATION       

Subvention gouvernementale provinciale
(S.H.Q.) 238 021 $  213 000 $  0 $  

Rémunération du personnel 0 $  18 756 $  0 $  
Déplacements du personnel  0 $  0 $  0 $  
Avantages sociaux 0 $  3 376 $  0 $  
Bien-être des employés 0 $  50 $  0 $  
Poste 0 $  210 $  0 $  
Téléphone 0 $  301 $  0 $  
Vérification comptable 0 $  530 $  0 $  
Assurances 0 $  220 $  0 $  
Photocopieur couleur  0 $  928 $  0 $  
Fournitures 0 $  400 $  0 $  
Divers 0 $  250 $  0 $  

SOUS-TOTAL 238 021 $  238 021 $  0 $  

       

 0 $ 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

16) CONTRIBUTIONS       

  Fonctionnement Transport adapté :       
 ● Municipalités 55 500 $  55 500 $  0 $  
 ● Gouvernement du Québec 205 000 $  205 000 $  0 $  

SOUS-TOTAL 260 500 $  260 500 $  0 $  
  

 0 $ 
  

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

17) PACTE RURAL 2007-2014       

Politique nationale sur la ruralité :       
  Volet Pacte rural 327 250 $  327 250 $  0 $  
  Volet agents de développement 

rural (3) 82 809 $  110 412 $  0 $  

SOUS-TOTAL 410 059 $  437 662 $  0 $  

      

 27 603 $ 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

18) ÉDIFICE       

Loyer - Location des organismes 96 532 $  0 $  0 $  
Occupation M.R.C.T. 37 511 $  0 $  0 $  
Entretien ménager 0 $  40 211 $  0 $  
Électricité et chauffage 0 $  28 697 $  0 $  
Divers :       
  Assurance 0 $  3 500 $  0 $  
  Déneigement du stationnement 0 $  3 009 $  0 $  
  Entretien de l'immeuble 0 $  5 000 $  0 $  
  Autres 0 $  5 167 $  0 $  
Taxes et compensations 0 $  4 048 $  0 $  
Intérêts sur Fonds de réserve 10 000 $  0 $  0 $  
Récupération et recyclage 0 $  0 $  0 $  
Entretien aménagement paysager 0 $  2 000 $  0 $  
Suivi de projet de rénovation 0 $  5 000 $  0 $  
Expertise 0 $  0 $  0 $  
Frais de financement (474 109 $ / 10 ans) 0 $  47 411 $  0 $  

SOUS-TOTAL 144 043 $  144 043 $  0 $  

0 $ 

TOTAL DES OPÉRATIONS 4 215 706 $  7 286 540 $  206 323 $  

7 492 863 $ 

EXCÉDENT DES CHARGES SUR LE REVENU 3 277 157 $ 

SURPLUS ACCUMULÉ 174 098 $ 
(estimé au 31-12-2011)

QUOTES-PARTS 2012 3 103 059 $ 
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19) RÉPARTITION DES SURPLUS ACCUMULÉS 2010-2011 SELON 

LES OPÉRATIONS RÉELLES 
 

Rémunération et déplacements des élus 38 403 $
Aménagement 61 963 $
Sécurité incendie 9 248 $
Fonds intervention financière (419 $)
Évaluation 16 618 $
Administration 34 565 $
Cotisations OLRP (1 556 $)
Voirie 276 $
Développement économique 15 000 $
Total 174 098 $

 
 
20) CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES ET SERVICES AUX MUNICIPALITÉS 
 

Transport adapté (entente 1987)  55 500 $
Para-Transport – Aide financière  0 $
Évaluation :  

 « Villes » (selon règlement de 1982) 50 000 $ 
 Mutations (frais du Bureau de la publicité 

des droits) 
 3 000 $ 53 000 $

Sécurité incendie (maintien du réseau)  20 000 $
Pinces de désincarcération  20 000 $
Sel et calcium (service d’achat en commun)  23 357 $
Inspections commerciales – Tenue à jour  10 400 $
Total des contributions  182 257 $

 
 
21) TERRITOIRE NON ORGANISÉ 
 

 TNO 
Ensemble Laniel Les Lacs

Part du TNO :  
 Quotes-parts 147 197 $ 82 411 $ 64 786 $
 Contributions 8 005 $ 4 474 $ 3 531 $

Administration TNO à la MRCT 206 324 $ 30 949 $ 175 375 $
Sûreté du Québec 44 805 $ 21 644 $ 23 161 $
Entretien chemin forestier 20 000 $ 0 $ 20 000 $
Répartition locale
(Comité municipal)

136 482 $ 136 482 $ 0 $

Excédant des dépenses sur les 
revenus 

562 813 $ 275 959 $ 286 853 $

Surplus accumulés (35 000 $) (15 000 $) (20 000 $)
Total 527 813 $ 260 960 $ 266 853 $
Taxation TNO 2012 527 813 $ 

 
 
22) FONDS DE RÉSERVE 

 
 

Édifice 
Fonds de 

développement  
et informatique 

Total 

Estimé au 31 décembre 2011 292 167 $ 24 857 $ 317 024 $
Virement autorisé 0 $ 0 $ 0 $
Solde 292 167 $ 24 857 $ 317 024 $

 
ATTENDU QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LRQ, chap. 
A 19.1) prévoit à l’article 205, sous réserve de toute disposition législative 
inconciliable, toute municipalité dont le territoire est compris dans celui de la 
MRC contribue au paiement des dépenses de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE les dépenses de la MRC sont réparties entre les municipalités 
qui doivent contribuer à leur paiement selon tout critère qu’elle détermine par 
règlement et qui peut varier selon la nature des dépenses. À défaut d’un tel 
règlement, les dépenses sont réparties, entre ces municipalités, en fonction 
de leur richesse foncière uniformisée respective, au sens de l’article 261.1 
de la Loi sur la fiscalité municipale (LRQ, chap. F-2.1); 
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ATTENDU QUE le Code municipal prévoit à l’article 975 que le budget de 
la MRC comporte autant de parties qu’il y a de catégories de fonctions 
exercées par la MRC. Constitue une catégorie l’ensemble des fonctions à 
l’égard desquelles les représentants des mêmes municipalités locales sont 
habilités à participer aux délibérations et au vote. Les parties sont adoptées 
séparément. Peuvent délibérer et voter à l’égard d‘une partie les membres 
du conseil qui sont habilités à participer aux délibérations et au vote à l’égard 
des fonctions qui forment la catégorie visée par cette partie; 
 
ATTENDU QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LRQ, chap. 
A-19.1) prévoit aux articles 201 et 202 que pour qu’une décision soit prise 
par le conseil, les voix exprimées doivent être majoritairement positives et le 
total des populations attribuées aux représentants qui ont exprimé des voix 
positives doit équivaloir à plus de la moitié du total des populations attribuées 
aux représentants qui ont voté. Le représentant d’une municipalité dispose 
d’une voix au conseil de la MRC ou, le cas échéant, du nombre de voix 
déterminées dans le décret; 
 
ATTENDU QUE le règlement no 008-09-1982 établit la juridiction de la MRC 
en regard de l’évaluation des villes de Belleterre, Témiscaming et Ville-Marie; 
les dépenses encourues à cet égard sont calculées « au coût réel, majoré de 
10 % »; 
 
ATTENDU QUE la Loi sur les compétences municipales (LRQ, chap. 
C-47.1) prévoit à l’article 124 que toute MRC doit soutenir financièrement le 
Centre local de développement qui exerce ses activités sur son territoire, 
dans la mesure des contributions perçues à cette fin des municipalités 
locales qui font partie de son territoire; 
 
ATTENDU QUE le règlement no 150.1-11-2011, adopté par le conseil de la 
MRC de Témiscamingue le 23 novembre 2011, détermine la quote-part des 
municipalités locales et TNO au soutien du Centre local de développement 
du Témiscamingue, conformément aux dispositions de la loi pour l’année 2012; 
 
ATTENDU QUE les règlements nos 120 et 121-09-2006 adoptés par le 
conseil de la MRC de Témiscamingue le 20 septembre 2006 portant sur la 
déclaration d’intention pour l’acquisition de compétence en gestion des 
matières résiduelles pour la MRC de Témiscamingue (CM, article 678.0.2.1) 
prévoit que les coûts par municipalité sont estimés en fonction du nombre 
d’heure d’utilisation du service, ainsi que du volume de matières recyclables 
livrées par municipalité; 
 
ATTENDU QUE la Loi sur l’organisation territoriale municipale (LRQ, 
chap. 0-9) prévoit à l’article 8 qu’une MRC dont le territoire comprend un 
territoire non organisé est censée être une municipalité locale à l’égard de ce 
territoire; 
 
ATTENDU QUE le Code municipal (articles 989 et 991) prévoit que la 
MRC peut en territoire non organisé, imposer et prélever annuellement, par 
voie de taxation directe, sur tous les biens imposables ou seulement sur 
ceux des personnes intéressées, toute somme de deniers nécessaire pour 
rencontrer les dépenses d’administration ou pour un objectif spécial; 
 
ATTENDU QUE le territoire non organisé comprend 2 secteurs c’est-à-dire : 
 

 TNO Laniel (85905) (parties non organisées des cantons Mazenod, 
Tabaret et Bruchési, ainsi que le canton Shehyn); 

 
 TNO Les Lacs-du-Témiscamingue (85907) (l’ensemble du TNO à 

l’exception de Laniel); 
 
ATTENDU QUE la richesse foncière uniformisée des municipalités et territoire 
non organisé, pour l’exercice financier 2012, conformément aux articles 
261.1 à 261.4 de la Loi sur la fiscalité municipale (LRQ, chap. F-2.1), se 
répartie comme suit : 
 
Territoire non organisé 55 431 066 $   
Municipalités locales 534 482 524 $ 589 913 590 $ 63,70 %
Villes 336 212 217 $ 36,30 %
Total 926 125 807 $ 

 
ATTENDU QU’un avis de motion a été régulièrement donné à la séance du 
conseil le 19 octobre 2011; 
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EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par M. Bernard Flébus 

appuyé par M. Mychel Tremblay 
et résolu unanimement 

 
 Que l’ensemble du présent règlement soit adopté; sujet aux parties du 

budget adoptées séparément. 
 
Article 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article 2 
 
Quotes-parts à l’ensemble des municipalités et TNO. 
 
La partie « 1 » du budget comprend les dépenses suivantes : 
 
 Montant 

Total Surplus Solde 
Rémunérations des élus 208 763 $ (38 403 $) 170 360 $ 
Aménagement du territoire (85 110 $) (61 963 $) (147 073 $)
Ressources forestière et agricole 25 000 $ 0 $  25 000 $ 
Projets - Programme Climat municipalités 10 000 $ 0 $  10 000 $ 
Service supralocal 114 250 $ 0 $  114 250 $ 
Sécurité incendie 102 018 $ (9 248 $) 92 770 $ 
Administration générale 110 388 $ (34 565 $) 75 823 $ 
Fonds d’intervention financière 12 000 $ 419 $  12 419 $ 
Développement économique 82 660 $ (15 000 $) 67 660 $ 
Parc informatique 171 307 $ 0 $  171 307 $ 
Pacte rural - agent de développement 27 603 $ 0 $  27 603 $ 
Total 778 879 $ (158 761 $) 620 118 $

 
Cette somme de 620 118 $ est répartie selon la richesse foncière de l’ensemble 
des municipalités locales et TNO suivants : 
 
Article 2.1 
 
Coûts estimés par municipalité pour la gestion de l’Écocentre, la collecte, le 
transport et la disposition des matières recyclables et des matières résiduelles 
sans potentiel de mise en valeur, répartis comme suit : 
 

Municipalité Valorisation  
matières résiduelles Total 

Angliers 67 143 $ 67 143 $ 
Béarn 89 941 $ 89 941 $ 
Duhamel-Ouest 160 017 $ 160 017 $ 
Fugèreville 60 628 $ 60 628 $ 
Guérin 52 397 $ 52 397 $ 
Kipawa 102 564 $ 102 564 $ 
Laforce 28 492 $ 28 492 $ 
Latulipe-et-Gaboury 51 571 $ 51 571 $ 
Laverlochère 97 851 $ 97 851 $ 
Lorrainville 187 433 $ 187 433 $ 
Moffet 42 385 $ 42 385 $ 
Nédélec 57 103 $ 57 103 $ 
Notre-Dame-du-Nord 171 181 $ 171 181 $ 
Rémigny 51 688 $ 51 688 $ 
St-Bruno-de-Guigues 161 675 $ 161 675 $ 
St-Édouard-de-Fabre 84 932 $ 84 932 $ 
St-Eugène-de-Guigues 78 524 $ 78 524 $ 
Belleterre 37 478 $ 37 478 $ 
Témiscaming 309 927 $ 309 927 $ 
Ville-Marie 277 159 $ 277 159 $ 
TNO Laniel 53 960 $ 53 960 $ 
TNO Les Lacs-du-Témiscamingue 33 563 $ 33 563 $ 
Total 2 257 612 $ 2 257 612 $ (1)

 
(1) 40 % nombre de levées, 25 % heures réelles de collecte, 25 % évaluation 

uniformisée, 10 % transit. 
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Réf. : Règlements : 
 

 No 120-09-2006 du 20 septembre 2006 (Acquisition de compétence); 

 No 121-09-2006 du 20 septembre 2006 (Emprunt 1 M$); 

 No 129-12-2007 du 19 décembre 2007 (Emprunt 338 000 $); 

 No 132-05-2008 du 21 mai 2008 (Emprunt 616 000 $); 

 No 140-08-2009 du 19 août 2009 (Emprunt 4 000 000 $). 
 

Municipalité Oui Non 
Angliers  
Béarn  
Duhamel-Ouest  
Fugèreville  
Guérin  
Kipawa  
Laforce  
Latulipe-et-Gaboury  
Laverlochère  
Lorrainville  
Moffet  
Nédélec  
Notre-Dame-du-Nord  
Rémigny  
St-Bruno-de-Guigues  
St-Édouard-de-Fabre  
St-Eugène-de-Guigues  
Belleterre  
Témiscaming  
Ville-Marie  
TNO  

 
L’adoption de la partie « 1 » du budget est soumise à la procédure de la 
double majorité c’est-à-dire la majorité des voix exprimées par les membres 
du conseil concernés, représentant la majorité de la population de la MRC. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Article 3 
 
Contributions : évaluation « villes » et mutations. 
 
La partie « 2 » du budget comprend les dépenses suivantes : 
 
 Montant 

Total Surplus Solde 
Évaluation des villes(1)

 50 000 $ 0 $ 50 000 $ 
Mutations 3 000 $ 0 $ 3 000 $ 
Total 53 000 $ 0 $ 53 000 $ 

 
Cette somme de 53 000 $ est répartie selon le coût réel du service rendu à 
chacune des municipalités (villes + 10 % selon le règlement / entente en vigueur). 



9577 

 
Municipalité Oui Non

Angliers 
Béarn 
Duhamel-Ouest
Fugèreville 
Guérin 
Kipawa 
Laforce 
Latulipe-et-Gaboury
Laverlochère 
Lorrainville 
Moffet 
Nédélec 
Notre-Dame-du-Nord
Rémigny 
St-Bruno-de-Guigues
St-Édouard-de-Fabre
St-Eugène-de-Guigues
Belleterre(1) 
Témiscaming(1) 

Ville-Marie(1) 
TNO 

 
L’adoption de la partie « 2 » du budget est soumise à la procédure de la 
double majorité c’est-à-dire la majorité des voix exprimées par les membres 
du conseil concernés, représentant la majorité de la population de la MRC. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Article 4  
 
Contribution au transport des personnes 
 
La partie « 3 » du budget comprend d’une part les contributions volontaires 
des municipalités et TNO au Transport adapté 55 500 $ une somme de 
20 000 $ pour le maintien du réseau et les frais d’utilisation en sécurité 
incendie et d’autre part une somme de 20 000 $ pour des pinces de 
désincarcération. 
 
Cette somme est répartie selon la richesse foncière des municipalités locales 
et TNO suivants : 
 

Municipalité Oui Non
Angliers 
Béarn 
Duhamel-Ouest
Fugèreville 
Guérin 
Kipawa 
Laforce 
Latulipe-et-Gaboury
Laverlochère 
Lorrainville 
Moffet 
Nédélec 
Notre-Dame-du-Nord
Rémigny 
St-Bruno-de-Guigues
St-Édouard-de-Fabre
St-Eugène-de-Guigues
Belleterre 
Témiscaming 

Ville-Marie 
TNO 

 
L’adoption de la partie « 3 » du budget est soumise à la procédure de la 
double majorité c’est-à-dire la majorité des voix exprimées par les membres 
du conseil concernés, représentant la majorité de la population de la MRC. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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Article 5 

 
5.1) Quotes-parts évaluation (…) 

 
La partie « 4 » du budget comprend les dépenses suivantes : 
 
 
 

Montant 
Total Surplus Solde

Service d’évaluation 222 416 $ 16 618 $ 205 799 $
Voirie 450 $ 276 $ 174 $
Cotisation des organismes 17 800 $ (1 556 $) 19 356 $
Total 240 666 $ 15 337 $ 225 329 $

 
Cette somme de 225 329 $ est répartie selon la richesse foncière des 
municipalités locales et TNO suivants : 
 

Municipalité Oui Non
Angliers
Béarn 
Duhamel-Ouest
Fugèreville
Guérin 
Kipawa 
Laforce 
Latulipe-et-Gaboury
Laverlochère
Lorrainville
Moffet 
Nédélec
Notre-Dame-du-Nord
Rémigny
St-Bruno-de-Guigues
St-Édouard-de-Fabre
St-Eugène-de-Guigues
Belleterre
Témiscaming
Ville-Marie
TNO 

 
5.2) Gestion du territoire non organisé 
 

La partie « 4 » comprend également les dépenses suivantes en 
territoire non organisé : 
 
 Total Surplus Répartition TNO Solde Les Lacs Laniel 
Administration 206 324 $ (35 000 $) 155 375 $  15 949 $ 171 324 $ 
Sûreté du Québec 44 805 $ 0 $ 23 161 $  21 644 $ 44 805 $ 
Ent. chemin forestier 20 000 $ 0 $ 20 000 $  0 $ 20 000 $ 
Répartition locale 136 482 $ 0 $ 0 $  136 482 $ 136 482 $ 
Quotes-parts 147 197 $ 0 $ 64 786 $  82 411 $ 147 197 $ 
Contributions 8 005 $ 0 $ 3 531 $  4 474 $ 8 005 $ 
Total 562 813 $ (35 000 $) 266 853 $  260 959 $ 527 813 $ 

 
À l’exception de la répartition locale « Les Lacs-du-Témiscamingue » 
au montant de 266 853 $, ces sommes sont imposées en territoire non 
organisé par voie de taxation directe sur les biens imposables des 
secteurs concernés. 

 
L’adoption de la partie « 4 » du budget est soumise à la procédure de 
la double majorité c’est-à-dire la majorité des voix exprimées par les 
membres du conseil concernés, représentant la majorité de la 
population de la MRC. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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Article 6 
 
Services aux municipalités (sel et calcium) 
 
La partie « 5 » du budget comprend les contributions des municipalités 
intéressées au service d’achat en commun du sel et calcium pour l’entretien 
des chemins d’hiver dans les municipalités. 
 
Ce service est estimé à 23 357 $. 
 
Cette somme est répartie selon le coût réel du service aux municipalités 
concernées. 
 
L’adoption de la partie « 5 » du budget est soumise à la procédure de la 
double majorité c’est-à-dire la majorité des voix exprimées par les membres du 
conseil concernés, représentant la majorité de la population de la MRC. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Article 7 
 
Les taxes et quotes-parts imposées ainsi que les contributions établies 
en vertu du présent règlement seront dues et exigibles aux dates 
suivantes : 
 

 Celles payables par chaque municipalité (articles 2 et 5.1) : en 3 
versements égaux, au 1er mars 2012, 1er juin 2012 et 1er septembre 2012; 

 
 Celles prélevées en territoire non organisé (article 5.2), en 3 versements 

égaux, au 31 mars 2012, 30 juin 2012, 30 septembre 2012 : suivant les 
dispositions des articles 1001 et suivants du Code municipal; toutefois, 
l’envoi des comptes de taxes demeure sujet à l’article 81 de la Loi sur la 
fiscalité municipale (LRQ, chap. F-2-1) et des règlements adoptés en 
vertu des paragraphes 2e et 4e de l’article 263 de ladite loi; 

 
 Celles prévues aux articles 3 et 6 : dans les 30 jours de la production 

des comptes et des pièces justificatives aux municipalités concernées; 
 

 Celles relatives au projet environnement, cueillette, transport et 
disposition des matières résiduelles (article 2.1) : Mensuellement. 

 
 
Article 8 
 
Les arrérages portent intérêt au taux de 1½ % par mois ou 18 % par 
année. 
 
 
Article 9 
 
Le présent règlement entrera en vigueur suivant la loi. 
 
 
 
 
 
 
 
 (Original signé) (Original signé) 
_________________________ ____________________________ 
Arnaud Warolin, préfet Denis Clermont, sec.-trés. – d. g. 
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N.B. : Les tableaux suivants font partie intégrante du présent règlement : 

 
 Tableau 1 Répartition imposée et sommes payables à la MRC de 

Témiscamingue, conformément au règlement no 150.1-11-2011
intitulé « Concernant l’imposition des taxes et quotes-parts 
(budget) pour l’exercice financier 2012 ». 
 

 Tableau 2 Affectation de la répartition des taxes, quotes-parts et 
contributions par fonctions et activités. 
 

 Tableau 3 Affectation et répartition des taxes en territoire non organisé. 
 

 Tableau 4 État de la répartition locale en TNO Laniel (85905). 
 

 Tableau 5 Calcul de la richesse foncière uniformisée des municipalités
pour les fins de la répartition des sommes payables à la 
MRC pour l’année 2012 (Réf. : Article 261.1, Loi sur la 
fiscalité municipale, chap. F-2.1). 
 

 Tableau 6 État comparatif – budgets 2007, 2008, 2009, 2010, 2011 et 
2012. 

 
 

 
Avis de motion donné le : 19 octobre 2011  
 
Adoption du règlement le : 23 novembre 2011  
 
Publication du règlement le : 30 novembre 2011  
(C.M. art. 447) 
 
Entrée en vigueur le : 30 novembre 2011  
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Établissement du calendrier du CA et du conseil des maires pour 
l’année 2012.  
 

11-11-402 Il est proposé par M. Maurice Laverdière 
appuyé par M. Bernard Flébus 
et résolu unanimement 

 
 Que le calendrier suivant soit adopté relativement à la tenue des 

séances ordinaires du conseil des maires pour 2012, qui se 
tiendront le mercredi et qui débuteront à 19 h 00 : 

 
 18 janvier 
 15 février 
 21 mars 
 18 avril 
 16 mai 
 20 juin 

 15 août 
 19 septembre 
 17 octobre 
 28 novembre 
 19 décembre 

 
 Que le calendrier suivant soit adopté relativement à la tenue des 

séances ordinaires du comité administratif pour 2012, qui se 
tiendront le mercredi et qui débuteront à 17 h 00 : 

 
 11 janvier 
 8 février 
 14 mars 
 11 avril 
 9 mai 
 13 juin 

 8 août 
 12 septembre 
 10 octobre 
 14 novembre 
 12 décembre 

 
 

 Que suite à l’adoption du présent calendrier, un avis du contenu du 
présent calendrier sera publié par le secrétaire-trésorier – directeur 
général, sur le site Internet de la MRCT. 

 
 

11-11-403 Gestion des matières résiduelles.  
 

 Compostage : 
 
Le troisième (3e) bac (compostage) sera distribué aux citoyens en 
début décembre. 
 
La collecte « 3 voies » débutera donc en décembre 2011. 
Conformément au budget 2012, il est convenu désormais d’établir 
comme suit l’horaire des collectes des matières résiduelles dans 
l’ensemble de la MRCT : 
 

Déchet Compostage Recyclage
  

• Période estivale  
(15 avril au 15 octobre) 

3 semaines 2 semaines 2 semaines

• Période hivernale 
(15 octobre au 15 avril) 

4 semaines 4 semaines 2 semaines

 
Cet horaire permettra des économies estimées à 85 000 $ / an. 
 

 Aide financière gouvernementale : 
 
Notre demande du mois d’août 2009 au montant de 2,2 M$ au 
Programme des infrastructures (PIQM) du ministère (MAMROT) 
est toujours en suspens. 
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Entente entre le ministère des Affaires municipales, des Régions 
et de l’Occupation du territoire (MAMROT) et la MRC de 
Témiscamingue pour l’engagement d’un ingénieur dans le cadre 
du Programme d’infrastructures Québec – Municipalités (dossier 
no 551850).  

11-11-404 
Il est proposé par M. Philippe Boutin 

appuyé par M. Jocelyn Aylwin 
et résolu unanimement 

 
 D’autoriser la conclusion d’une entente entre le MAMROT / 

Programme d’infrastructures Québec – Municipalités (PIQM, Volet 3) 
et la MRC de Témiscamingue concernant l’engagement d’un 
ingénieur. 

 
Il s’agit de mandats d’expertise technique selon les besoins et les 
compétences municipales en cette matière (ex. : gestion des matières 
résiduelles). 

 
Coût maximal admissible (CMA) : 363 383 $ 

 
Contribution du gouvernement du Québec : 

 
 1re année : du 1er août 2011 au 31 juillet 2012  (75 %) : 58 131 $ 
 2e année : du 1er août 2012 au 31 juillet 2013 (62,5 %) : 49 411 $ 
 3e année : du 1er août 2013 au 31 juillet 2014 (50 %) : 40 000 $ 
 4e année : du 1er août 2014 au 31 juillet 2015 (37,5 %) : 30 000 $ 
 5e année : du 1er août 2015 au 31 juillet 2016 (25 %) : 20 000 $ 

 
Total  197 542 $ 

 
 Que le préfet soit autorisé à signer, pour et au nom de la MRC de 

Témiscamingue, les documents nécessaires à cette fin. 
 
 

11-11-405 Acquisition d’une excavatrice sur chenilles neuve avec grappin 
hydraulique Rotobec ou équivalent – Octroi du contrat.  
 
Considérant l’appel d’offres autorisé par le conseil des maires le 
21 septembre 2011 (résolution no 09-11-325); 
 
Considérant les soumissions reçues et jugées conformes : 
 
Option A – Excavatrice neuve : 
 
1) Agritibi R. H. a déposé une soumission de 226 710,75 $, plus une 

option pour un godet à fossé à 5 924,10 $, pour un total de 
232 634,85 $, taxes incluses (Doosan). 

 
2) Nortrax a déposé une soumission de 257 322,17 $, plus une option 

pour un godet à fossé à 4 964,85 $, pour un total de 262 287,02 $, 
taxes incluses (John Deere). 

 
Option B – Excavatrice usagée : 
 
(Aucune soumission reçue) 
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Il est proposé par M. Philippe Boutin 

appuyé par M. Jocelyn Aylwin 
et résolu unanimement 

 
 D’octroyer à Agritibi R. H., étant le plus bas soumissionnaire, le 

contrat pour l’acquisition d’une excavatrice neuve sur chenilles, avec 
grappin hydraulique Rotobec et godet à fossé au montant total de 
232 634,85 $, conformément au cahier des charges du 19 octobre 
2011 de même qu’à la soumission du fournisseur. Le préambule 
ci-dessus fait partie intégrante de la présente résolution. 

 
Agritibi R. H. propose un équipement qui n’est pas inclus à la liste des 
constructeurs et des modèles acceptés (article 4.3.1 du cahier des 
charges). Cependant, la fiche technique de l’équipement proposé par 
Agritibi R. H. répond aux exigences de la MRC de Témiscamingue 
(Doosan). 
 
Le préfet et le secrétaire-trésorier – directeur général sont par les 
présentes autorisés à signer, pour et au nom de la MRCT, les documents 
nécessaires à cette fin. 
 
Le devis de soumission, de même que la présente résolution, tiennent 
lieu de contrat entre le fournisseur (Agritibi R. H.). 
 
 

11-11-406 Gestion des matières résiduelles (Écocentre) autorisation pour 
appels d’offres – CM, art. 935 et 936.  
 
1) Appel d’offres pour le transport des conteneurs. 
 

Actuellement, le transport des conteneurs dans les relais d’écocentre 
(REL) relève des municipalités. Les frais sont assumés par la 
MRCT, soit vers le LET à Rouyn-Noranda ou vers l’Écocentre à 
St-Édouard-de-Fabre (Pool de transport). Les coûts pour ce service 
sont variables d’une municipalité à l’autre. 
 
Une semi-remorque peut contenir 3 conteneurs. Un transport de 
conteneur à Rouyn-Noranda coûte environ 450 $. Un transport de 
semi-remorque qui contient 3 fois plus, coûte environ 495 $ selon 
notre contrat Multitech. Dans les prochains mois, il est prévu que 
la MRCT s’équipe d’un broyeur, réduisant davantage les volumes 
à transporter. L’appel d’offres tiendra compte de tous les éléments 
afin d’établir un service efficace à meilleur coût, dans l’ensemble 
des municipalités. La MRCT respectera les contrats signés par 
certaines municipalités en cette matière. 
 
Les coûts inhérents sont inclus au budget de la MRCT. 

 
2) Appel d’offres pour la fabrication de panneaux de signalisation et 

d’identification de l’Écocentre et ses services. 
 

Une quinzaine de panneaux sont nécessaires pour localiser et 
identifier le site de l’Écocentre, informer les visiteurs des heures 
d’ouverture, des règles à suivre, des tarifs applicables, selon les 
différentes matières acceptées sur le site de l’Écocentre. 
 
Le tout estimé à 15 000 $ prévu aux règlements d’emprunt et 
faisant partie des coûts de projet. 
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Il est proposé par M. Philippe Barette 

appuyé par Mme Jacinthe Marcoux 
et résolu unanimement 

 
 D’autoriser la publication des appels d’offres mentionnés au 

préambule ci-dessus faisant partie intégrante de la présente 
résolution, conformément aux dispositions du Code municipal et à 
la Politique contractuelle de la MRCT. 

 
 

11-11-407 Révision du fonctionnement du comité administratif.  
 
Conformément à son mandat, le comité administratif a déjà procédé à 
une première analyse pour la mise à jour du règlement no 004-07-1981 
du 27 juillet 1981. 
 
À cet égard, monsieur le préfet invite les maires et mairesses à consulter 
le procès-verbal du CA du 7 novembre 2011 (résolution no 11-11-394A). 
Le travail se poursuit! 
 
 

11-11-408 Nomination et représentation auprès des comités et organismes 
du milieu pour l’année 2012.  
 
Le conseil prend acte de la liste des comités et organismes requérant 
une participation ou représentation des maires ou préfet de la MRCT. 
 
Le conseil procédera à ces nominations lors de la prochaine séance le 
21 décembre 2011. Dans l’intervalle, les maires / mairesses sont invités 
à choisir afin de s’impliquer dans au moins un comité / organisme 
selon les représentations qui doivent être maintenues en 2012. 
 
 

11-11-409 Avis du dépôt à la MRCT de la déclaration 2012 des intérêts 
pécuniaires du préfet.  
 
Le secrétaire-trésorier – directeur général, M. Denis Clermont, donne 
avis au conseil du dépôt à la MRC de Témiscamingue de la 
« Déclaration des intérêts pécuniaires 2012 » de M. Arnaud Warolin, 
préfet de la MRC de Témiscamingue, élu au suffrage universel le 
1ernovembre 2009. 
 
 

11-11-410 Élection au conseil d’administration de la FQM.  
 
Le conseil prend acte de la procédure en cours concernant l’élection 
au conseil d’administration à la FQM. 
 
Siège en élection cette année pour l’Abitibi-Témiscamingue : 
 
M. Daniel Rancourt, maire de Macamic et préfet MRC Abitibi-Ouest. 
 
 
 
M. Philippe Barette (Témiscaming) est également administrateur à la 
FQM mais son siège n’est pas en élection. 
 
 



9592 

 
Le processus électoral se déroulera par la poste en fonction des 
modalités suivantes : 

 
 Envoi de l’avis de mise en candidature : 7 novembre 2011; 

 
 Date limite pour soumettre sa candidature : 7 décembre 2011; 

 
 Envoi de la déclaration d’élection pour les candidats élus par 

acclamation : 14 décembre 2011; 
(Si le nombre de candidatures ne dépasse pas le nombre de 
postes disponibles); 

 
 Envoi de l’avis d’élection pour les postes en élection : 14 décembre 

2011; 
(Si le nombre de candidatures dépasse le nombre de postes 
disponibles); 

 
 Date limite pour acheminer son bulletin de vote : 13 janvier 2012; 

 
 Envoi de la déclaration d’élection des candidats élus : 20 janvier 2012. 

 
 

11-11-411 Projet de sentier de motoneige 
Témiscaming à Rapides-des-Joachims.  
 
Il est proposé par M. André Pâquet 

appuyé par M. Philippe Barette 
et résolu unanimement 

 
 D’appuyer le Club Les Voyageurs sur neige de Témiscaming inc. 

dans leurs démarches pour le développement et la reconnaissance 
du trajet Témiscaming à Rapides-des-Joachims comme sentier 
permanent; 

 
 De demander à la Conférence régionale des élus d’Abitibi-

Témiscamingue de tenir compte de ce projet dans leurs travaux à 
cet égard. 

 
 

11-11-412 Réaménagement des bureaux MRCT – Autorisation d’appel d’offres 
sur invitation, CM, art. 936.  
 
Il est proposé par M. Philippe Boutin 

appuyé par M. Bernard Flébus 
et résolu unanimement 

 
 D’autoriser la publication d’un appel d’offres sur invitation pour 

l’acquisition des équipements (panneaux / cloisons mobiles) et de 
mobilier (bureaux, chaises, etc.) répondant aux besoins de la 
MRCT. Ce volet est estimé à 36 000 $; les fonds sont disponibles 
au budget « Réserve immeuble ». 

 
 

11-11-413 Municipalité d’Angliers 
Approbation du rapport final du projet en prévention incendie réalisé 
dans le cadre du Fonds de soutien aux territoires en difficulté, 
Volet V – 189 803 $.  
 
Il est proposé par Mme Jacinthe Marcoux 

appuyé par Mme Claudine Laforge Clouâtre 
et résolu unanimement 
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 D’approuver le rapport final du projet de la municipalité d’Angliers 

pour l’acquisition d’un camion-citerne usagé ainsi que d’équipements 
d’intervention incendie, totalisant 189 803 $ : 

 
• Part municipalité d’Angliers : 95 303 $ 

 
• Part ministère MAMROT : 94 500 $ – FSTD – Volet V 

 
 Que copie du rapport final ainsi que des pièces justificatives soient 

transmis au Bureau régional Abitibi-Témiscamingue du ministère 
(MAMROT) afin de conclure dans cette affaire. 

 
 

11-11-414 Bottin téléphonique Télébec 2011-2012 « Ville-Marie et environs ».  
 
Il est proposé par M. Philippe Boutin 

appuyé par M. Gérald Charron 
et résolu unanimement 

 
 D’informer Télébec de notre insatisfaction envers le nouveau 

bottin téléphonique 2011-2012 « Ville-Marie et environs ». 
 
À notre avis, un tel service comprend au minimum la « MRC de 
Témiscamingue » intégralement. Lors de leur création en 1979 par le 
gouvernement du Québec, les MRC correspondaient à des territoires 
d’appartenance, ce qui est toujours le cas aujourd’hui. On parle donc, 
pour l’essentiel, du « Témiscamingue » comprenant chacune de ses 
composantes. 
 
Nous comprenons mal le changement opéré en 2011-2012; le concept 
antérieur « Abitibi-Témiscamingue / Baie-James / Chibougamau – 
Chapais » faisait consensus et répondait aux besoins du milieu? 
Pourquoi Télébec n’utilise pas les moyens habituels de livraison de 
courrier pour la distribution de ses bottins? 
 
La MRC de Témiscamingue demande à Télébec de revoir ses choix à 
cet égard; la MRCT offre son entière collaboration. 
 
 

11-11-415 Information, rapport des comités, autres dossiers.  
 

 Occupation et vitalité des territoires : 
 

Le ministre des Affaires municipales (MAMROT) a dévoilé le 
10 novembre 2011 la stratégie pour assurer l’occupation et la 
vitalité des territoires 2011-2016 « Nos territoires : Y habiter et en 
vivre! » ainsi que le projet de loi-cadre qui l’accompagne. 
 
Il s’agit d’une nouvelle culture gouvernementale qui permettrait de 
relever des défis propres à chaque territoire en s’adaptant plus 
efficacement à leurs réalités. Plus de 160 actions concrètes sont 
identifiées provenant de 23 ministères et organismes à cette fin. 

 
 Centre de santé : 

 
Le ministre de la Santé et des Services sociaux, M. Yves Bolduc, 
ainsi que le député, M. Daniel Bernard, ont annoncé le 11 novembre 
2011 le début de la phase de conception de l’agrandissement et 
du réaménagement au Centre de santé et de services sociaux du 
Lac-Témiscamingue à Ville-Marie. L’investissement est estimé à 
24,5 M$; la construction devrait commercer vers le début de l’année 
2015. 
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 Fondation Espoir Jeunesse : 

 
Cet organisme (colporteurs) n’a pas beaucoup d’impact au 
Témiscamingue. Le conseil est informé des organismes et des 
besoins des jeunes en région – « Jeunes en milieu rural en Abitibi-
Témiscamingue ». 
 
Les municipalités sont invitées à s’assurer qu’elles ont bel et bien 
un règlement en vigueur au sujet des colporteurs. 

 
 Société de développement : 

 
• Le CA du CLD a été renouvelé; M. Bernard Flébus en est le 

président. Les administrateurs sont impliqués davantage dans 
le cheminement des dossiers; 
 

• Le Fonds d’adaptation et de diversification économique (FADET) 
dont le budget est de 225 000 $ / an / 3 ans est actuellement 
opérationnel à la SDT. 

 
 Planification stratégique 2011-2016 : 

 
Le préfet remercie les élus / élues pour leur participation au colloque 
du 29 octobre 2011. 
 
Un bilan sera bientôt disponible! 
 

 CAUAT – Appel d’urgence 9-1-1 : 
 

Le CAUAT annonçait le 20 octobre 2011 un investissement 
approximatif de 300 000 $ permettant au Centre d’appel d’urgence 
de demeurer à la fine pointe de la dernière technologie pour 
desservir la région dont la MRCT. 

 
 Communication d’urgence au Témiscamingue :  

 
La MRCT a reçu du ministère de la Sécurité publique une aide 
financière de 18 172,96 $ selon le Programme conjoint de protection 
civile (PCPC) pour l’acquisition d’une génératrice dans le but de 
maintenir un contact radiophonique avec la population en cas de 
panne électrique majeure (Mesure d’urgence) au Témiscamingue. 
L’aide financière gouvernementale correspond à 50 % du coût 
total du projet. 
 

 Projet de Chambre de commerce territoriale; 
 

 La Commission culturelle procédera au lancement de sa nouvelle 
politique culturelle le 26 novembre; la Commission réalise 
également une consultation publique sur son plan d’action; 
 

 La prochaine élection à la présidence de la Conférence régionale 
des élus (CRÉ) est prévue le 24 novembre 2011; 
 

 Dépôt de documents : 
 
• Directement de la SDT, édition du 15 novembre 2011; 

 
• Le Ouï-dire, édition de novembre 2011. 
 

 Prochain conseil des maires : 21 décembre 2011. 
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 Période de questions de l’assistance (CM, art. 150).  

 
2e partie 

11-11-416 
 M. Gilles Lepage s’informe de l’utilisation à l’Écocentre de la 

nouvelle excavatrice sur chenilles avec grappin hydraulique. 
 
Réponse : 
 
Cette machine servira pour le chargement du recyclage, des 
déchets, le compostage et autres dont le bois de démolition, etc. 
 

 Question : 
 
Est-ce que la MRCT a évalué l’alternative d’une excavatrice sur 
roues plutôt que sur chenilles? 
 
Réponse : 
 
Oui, l’excavatrice sur chenilles répond davantage aux besoins en 
« terrain accidenté » selon les différentes utilisations prévues. 

 
 

11-11-417 Levée de l’assemblée.  
 
Il est proposé par M. Philippe Barette 

appuyé par M. Luc Lalonde 
et résolu unanimement 

 
 Que l’assemblée soit levée. 

 
Il est 22 h 10. 
 
 
 (Original signé) (Original signé) 
_________________________ ____________________________ 
Arnaud Warolin, préfet Denis Clermont, sec.-trés. – d. g. 
 
 

AVIS : Le présent procès-verbal demeure un « PROJET », tant 
et aussi longtemps qu’il n’a pas été adopté par le 
conseil des maires lors d’une séance subséquente. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


